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Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 29/06/2019 

 
Les membres de l’Association ADELIA se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire  

le 29 juin 2019 

Espace Saint Michel 2 rue du Général Leclerc 91420 MORANGIS 

________________________________________________________________________________ 

 

Ordre du jour : 

1) Ouverture de l’Assemblée Générale par le Président et présentation du Rapport Moral 2018 
 

2) Compte-rendu d’activités 2018 présenté par le Secrétaire Général 

 Approbation du Compte-rendu d’activités 2018 (vote par les adhérents) 
 

3) Rapport Financier 2018 présenté par le Trésorier 

 Approbation des comptes de l’exercice 2018 (vote par les adhérents) 
 

4) Plan d’actions 2019 et budget prévisionnel présenté par le Trésorier 

 Approbation du budget prévisionnel 2019 (vote par les adhérents) 
 

5) Renouvellement des Membres du Conseil d’Administration et élection de nouveaux membres 

 Vote par les adhérents 
 

6) Détermination du montant de la cotisation annuelle 

 Vote par les adhérents 
 

7) Questions diverses 

 

Adhérents présents : 9 

BIOSSI Albert – GILLET Patricia – LUCOT Marie-Claude - MABIKA Dominique – MOUANDA Emile –  

MOUNDOSSO Albert - MOUSSOKI Ernest – RONTARD Françoise – SKROBOT Nicole 
 

Pouvoirs reçus : 9 

BACHOFFER Nathalie - GAILHARD Arlette – HERRIG Fabienne – HIPEAU Monique – LANTERI 

BRUNACCI Michèle – LE MORZADEC Josiane – LESCARRET Muriel – MINASSIAN Marie-Christine 

– SKROBOT Christiane 
 

Soit un total de 18 votants sur 25 adhérents (2018 & 2019 à ce jour). 
 

Personnes présentes non adhérentes :  

Muriel MONJANEL (de 15h45 à 16h45), conseillère municipale de Morangis, qui nous a fait l’honneur et 

l’amitié de sa présence. 

Germa MILEMET, neveu d’Albert Biossi, qui nous a apporté ses compétences en informatique. 

 
 

 

Le Président déclare la réunion ouverte à 15 h 00. 

  

ADELIA 

AIDE AU DEVELOPPEMENT LOCAL ET 

INTERREGIONAL EN AFRIQUE 

  

 

https://maps.google.com/?q=2+rue+du+G%C3%A9n%C3%A9ral+Leclerc&entry=gmail&source=g
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Avant de débuter la séance, Ernest Moussoki présente les photos du Poste de santé de Kingoma qu’il a reçues 

le matin même alors que la toiture venait d’être terminée. C’est une étape importante et une grande satisfaction. 

Nous reviendrons ultérieurement sur ce projet.  

 

1) Rapport moral 2018 
 

Emile Mouanda, Président d’ADELIA, commence par remercier les personnes présentes, en particulier 

Mesdames Marie-Claude Lucot, Françoise Rontard et Nicole Skrobot, qui assistent pour la première fois à 

notre Assemblée générale. Il tient à leur témoigner reconnaissance et sympathie pour leurs actions et 

participations plurielles qui contribuent à faire d’ADELIA ce qu’elle est aujourd’hui. 
 

Ses remerciements vont également aux équipes de terrain de l’association partenaire ACIEL basée au CONGO 

qui font un travail formidable et difficile de suivi de l’ensemble de nos projets et plus particulièrement la 

construction du dispensaire de Kigoma dont l’inauguration est prévue au mois de juillet prochain. 
 

Il remercie ensuite les partenaires publics et privés à savoir : la Mairie de Morangis pour la mise à disposition 

de la salle pour notre Assemblée générale et pour son aide financière de 1 000€ en 2018 pour la construction 

du dispensaire de Kingoma ainsi que le département de l’Essonne, la région Ile de France, l’agence des Micro-

Projets, le département des Yvelines et le FORIM. 
 

Emile MOUANDA fait ensuite un rappel historique des actions menées par ADELIA depuis sa création en 

2003 : le tracteur, la bibliothèque de Madingou, la création de la Foire du terroir de la Bouenza en 2010, le 

métayage des porcs, le moulin pour l’aliment de bétail, la pisciculture de Mfoundou, activité pérenne et en 

croissance, qui a bénéficié d’un financement par le FORIM en 2014 et du soutien du PDARP. 

Il évoque également l’évènement important de cette année 2018 avec l’attribution par l’Agence des Micro-

Projets d’une subvention de 15 000 euros qui a permis de lancer la construction du Poste de santé 

communautaire de Kingoma. 
 

Il dit que nous pouvons regarder l’avenir avec confiance et sérénité, toutefois, sans relâcher nos efforts, car la 

tâche sera encore ardue au cours de l’année à venir. Il termine son propos par un proverbe africain «Le fleuve 

fait des détours parce que personne ne lui a montré le chemin».  
 

Approbation du rapport moral : 

Le rapport moral 2018 est approuvé à l’unanimité 

 

2) Compte-rendu d’activités 2018 (rapport intégral en annexe) 
 

Albert Biossi passe la parole à Patricia Gillet, en charge de la communication d’ADELIA, pour la présentation 

du rapport d’activités 2018. 
 

A - Programme agro-pastoral (point présenté par Ernest Moussoki) 
 

1) Pisciculture d’excellence dans le village de Mfoundou-Sakamesso  
 

Le projet démarré en 2015 a officiellement pris fin au 31 mars 2018 pour la subvention du FORIM.  

Cinq bassins sur sept ont été entièrement aménagés dont quatre ont été mis en exploitation au dernier 

trimestre 2018 grâce à l’appui technique du programme RECAFIP (Renforcement des Capacités de la 

Filière Piscicole) déployé dans les départements de la Bouenza et du Pool par l’association APDRA 

Pisciculture paysanne basée à Massy (91).  

Le 5ème bassin sera mis en exploitation après la construction du barrage aval en juin ou juillet 2019. 

Les deux derniers bassins seront aménagés en fonction des capacités dégagées par l’exploitation des cinq 

premiers bassins. 

La version rédigée en 2018 du rapport final au FORIM, principal financeur du projet, a nécessité des 

corrections demandées par l’opérateur d’appui (Conseil des Béninois de France). Une nouvelle version, 

tenant compte des demandes, a été remise en mars 2019. 
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2) 9ème édition de la Foire du Terroir de la Bouenza à Madingou, chef-lieu du département  
 

Cet évènement annuel, créé par ADELIA en 2010, s’est donné pour missions de détecter, mettre en 

valeur et accompagner les initiatives économiques locales à potentiel de développement.  
 

L’édition 2018 (du 4 au 6 août) a rassemblé 30 exposants et de très nombreux visiteurs. Pour la 

première fois, le nouveau Préfet de la Bouenza a ouvert la Foire en compagnie du Président du Conseil 

Départemental de la Bouenza. Ils ont, ensemble, fait le tour des stands et rencontré chaque exposant. 

Ils ont donné des interviews aux télévisions et radios locales et, en direct, à la radio nationale. 
 

Cette édition a été, pour la première fois, entièrement organisée par ACIEL, l’association partenaire 

locale, assistée par la FIFAB (Fédération Interprofessionnelle des Filières Agropastorales de la 

Bouenza) créée en 2017 à l’initiative d’ADELIA. Elle regroupe une dizaine de producteurs exposant 

à la Foire. L’objectif d’autonomie d’organisation visé a été brillamment atteint cette année. 
 

3) Moulin à foufou et moulins pour écraser le manioc :  

Les moulins ont subi de nombreuses pannes en 2018 en raison de la défaillance des installations 

électriques nationales et de l’instabilité du courant. 

Des travaux de mise aux normes ont été effectués par les agents de la SNE (Société Nationale 

d’Electricité) : pose de compteurs et installation de triphasé ayant engendré des frais importants 

(101 000 CFA). 

Les moulins rapportent entre 1 800 et 2 000 à 3 000 CFA / jour. 

Il y a actuellement 385 000 CFA sur le compte de l’association partenaire ACIEL. 

 

B - Projet de construction du Poste de santé communautaire de Kingoma  

Ce projet, initié en 2015, a considérablement progressé en 2018. 

Les villageois ont été mis à contribution pour la fabrication des 15 000 briques en terre cuite locale 

nécessaires pour la construction du Poste de santé. L’ensemble du chantier comportant la fabrication, 

la cuisson et le transport des briques sur le site de construction a duré d’avril à décembre 2018. 

Nous avons poursuivi notre partenariat avec l’association Médecins d’Afrique qui apporte son 

expertise et son expérience. 

En 2018, le dossier soumis à la Mairie de Morangis en décembre 2017 a abouti à l’attribution d’une 

nouvelle subvention de 1 000 euros. 

Le dossier soumis pour la 3ème fois à l’Agence des Micro Projets a abouti à l’attribution d’une 

subvention de 15 000 euros.  

L’équipe projet locale, les villageois et les différents intervenants sont très impliqués et motivés pour 

mener à bien ce projet.  

 

C - Implication d’ADELIA dans la vie locale à Morangis 
 

1)  Actions en milieu scolaire 
 

Au Lycée Marguerite Yourcenar, à la demande d’un professeur d’histoire, Madame Fouzia Oukazi, et 

d’un professeur de français, Madame Catherine Cauquil, deux membres d’ADELIA ont animé quatre 

interventions dans la classe de seconde de l’option « Vivre ensemble ». Les interventions ont porté sur 

l’engagement solidaire, les actions d’ADELIA en direction de l’éducation, de la santé et du soutien à 

l’économie locale ainsi que sur la situation du pays et la vie des congolais. 

Les lycéens ont été très réactifs au cours de ces séances, de nombreux échanges très riches ont eu lieu. 
 

2) Forum des associations du dimanche 9 septembre 2018 

Pour la quatrième année, ADELIA, représentée par l’ensemble de son bureau, a animé un stand et 

présenté ses actions et ses projets au cours de nombreux échanges avec les Morangissois et les acteurs 

de la vie locale. 
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3)  Festival des solidarités (Festisol) 

En 2018, ADELIA a de nouveau été très impliquée dans le collectif d’associations piloté par la MJC 

pour organiser le festival des solidarités. 

Deux membres d’ADELIA ont activement collaboré à l’organisation et à l’animation de la soirée 

festive et interculturelle du samedi 24 novembre sur le thème « Qu’est-ce qui fait LIEN dans la 

solidarité ? ». 

Cet évènement a rencontré un vif succès dans une ambiance chaleureuse et a réjoui aussi bien les 

organisateurs que les participants. 

 

D - Partenariats et rencontres 
 

Outre le protocole d’accord déjà évoqué signé avec Médecins d’Afrique et les relations avec l’association 

des villageois pour la construction du Poste de santé de Kingoma (AKEES - Association de Kingoma et 

des environs pour l’Education et la Santé), ADELIA a confirmé son implication au sein de la CAPCOS 

(Coordination d’Appui aux Projets de Solidarité internationale pour le Congo) et du RASIDC (Réseau des 

Associations de Solidarité Internationale pour le Développement du Congo). 

De plus, en juillet 2018, un membre d’ADELIA a rencontré l’association « Da m’a dit » lors de l’évènement 

organisé par le Conseil Départemental de l’Essonne pour l’inauguration de l’exposition « InterActions ». 

« Da m’a dit » travaille sur la Protection maternelle et infantile au Togo. Une future collaboration entre les 

deux associations pourrait être envisagée. 
 

E – Financement – Subventions 
 

1)  Attribution d’une subvention de l’Agence des Micro Projets 

Le dossier déposé pour la troisième fois auprès de l’Agence des Micro Projets a fait l’objet en juin de 

l’attribution d’une subvention de 15 000 euros pour le projet de construction du Poste de santé 

communautaire de Kingoma. Une première partie de la subvention (10 000 €) nous a été versée en 2018, 

le solde (5 000 €) le sera à la clôture du projet. 
 

2)  Attribution d’une subvention de la Mairie de Morangis 

Après la première subvention attribuée en 2015, nous avons déposé en décembre 2017 un nouveau dossier 

auprès de la Mairie de Morangis pour la construction des annexes au Poste de santé de Kingoma : réfectoire, 

toilettes extérieures, impluvium et fosse pour la destruction des déchets de soins infectieux. Ce dossier a 

abouti à l’attribution d’une nouvelle subvention de 1 000 euros. 
 

3)  Cotisations des adhérents et dons des membres bienfaiteurs 
 

En 2018, le montant total des adhésions & dons (24 personnes) est de 4 900 euros répartis en : 

      60 € pour les adhérents simples (3 personnes / adhésion à 20 €) 

 2 210 € pour les adhérents-bienfaiteurs (16 personnes) 

 2 630 € pour les membres bienfaiteurs seuls (= sans adhésion) (5 personnes) 
 

Approbation du Compte-rendu d’activités : 

Page 3 du Rapport d’activité 2018, ligne 7 du paragraphe « Moulin à foufou et moulins pour écraser le 

manioc » : corriger la faute de frappe et remplacer « 3 0000 CFA » par « 3 000 CFA ». 

Le Compte-rendu d’activités 2018 est approuvé à l’unanimité  

 

3) Rapport Financier 2018 présenté par Ernest Moussoki (document en annexe) 
 

Le rapport financier 2018 fait apparaître un excédent de 23 061,51 € au 31 décembre réparti comme suit : 

 Compte principal :   455,31 € 

 Compte Poste de santé : 22 606,20 € 
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Approbation du Rapport Financier : 

A la ligne « TOTAL » des « Recettes » : corriger la faute de frappe en remplaçant « 15 900 € » par 

« 17 900 € ». 

Le Rapport Financier 2018 est approuvé à l’unanimité 

 

4) Budget prévisionnel 2019 présenté par Ernest Moussoki (document en annexe) 

Les comptes prévisionnels intègrent deux activités principales : 

 Le projet de construction du Poste de santé de Kingoma 

 Le programme agro-pastoral avec la fin du projet de la pisciculture de Mfoundou Sakamesso et la 
contribution à l’organisation de la Foire du Terroir 2019 

 

Approbation du Budget prévisionnel : 

Le Budget prévisionnel 2019 est approuvé à l’unanimité 

 

5) Renouvellement des Membres du Conseil d’Administration 

Les membres du Conseil d’Administration ont été élus lors de l’AG du 23 juin 2018 pour une durée de 3 ans 

conformément aux statuts.  

Aucune nouvelle candidature n’a été reçue. 

Les membres du CA confirment leur souhait de poursuivre leur mission dans leurs postes respectifs.  
 

Constitution du bureau : 
 

 Président : Emile MOUANDA 
 Secrétaire Général : Albert BIOSSI 

 Trésorier : Ernest MOUSSOKI 

 Chargée de communication : Patricia GILLET 

 

 

6) Détermination du montant de la cotisation annuelle 

Le montant de la cotisation annuelle est maintenu à 20 euros. 

Décision votée à l’unanimité 

 

7) Questions diverses  
 

 Marie-Claude LUCOT, qui partira en 2020 dans le cadre d’un plan de pré-retraite de Sanofi, souhaiterait 

effectuer une mission au sein d’ADELIA. Elle exprime de plus son intérêt pour le dossier qui sera à constituer 

pour l’alimentation en eau du Poste de santé de Kingoma, Ernest ayant suggéré de solliciter la Fondation du 

«Bassin Seine Normandie » qui gère l’eau en Ile de France. 

 

 Lutte contre le paludisme : Ernest propose de s’intéresser à l’expérience de la culture de l’artémisia 

développée à Dolisie par un membre du GRET (Groupe de recherche et d'échange technologique, organisation 

non gouvernementale internationale de développement, de droit français). L’artémisine, substance active 

médicamenteuse issue de l’artémisia, est la base des médicaments antipaludiques les plus récents et 

actuellement les plus efficaces. On pourrait envisager une plantation à Kingoma. 

 

 A l’occasion d’une réunion du collectif du Festival des solidarités à Morangis, Ernest a suggéré une collecte 

de lunettes qui seraient remises après contrôle opthalmologique lors d’une campagne à organiser à Kingoma 

avec un médecin compétent. L’association « Ophtalmo sans frontières » pourrait également être sollicitée. 
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 Dans le cadre du « Tremplin citoyen », dispositif mis en place par le Conseil Départemental de l’Essonne 

afin de faire bénéficier des jeunes de 16 à 25 ans d’une aide de 400 euros en échange d’un engagement citoyen 

de leur choix d’une durée de 40h, Albert propose que Germa MILEMET effectue une mission au sein 

d’ADELIA. Nous pourrions lui confier la valorisation du site internet et la création d’un Facebook. Les 

membres du CA sont favorables à cette proposition. 

 

 Françoise Rontard explique ce qui a été fait au sein de l’association Da m’a dit concernant une aide au 

financement de projets : un engagement pris par les adhérents qui le souhaitent de verser mensuellement une 

somme de leur choix. Dans le cas de Da m’a dit, cet engagement a permis de verser les salaires du personnel 

du Centre de Protection Maternelle et Infantile au Togo jusqu’à son autonomie. 

 

 En ce qui concerne le Poste de santé de Kingoma, Ernest précise que nous devons prévoir d’assurer les 

rémunérations du personnel pendant 6 mois jusqu’à l’autonomie. Les rémunérations seront ensuite fonction 

des recettes. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 17h45. 

 

 

    
 

Le Président d’ADELIA,   Le Secrétaire d’ADELIA, 

     Emile MOUANDA            Albert BIOSSI 


